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  Voici quelques trucs pour 
vous protéger contre le vol de cartes 

 
1) lorsque vous commandez des chèques, inscrivez vos initiales seule-

ment. La banque saura la façon dont vous signez puisqu’elle conser-
vera un modèle de votre signature lors de l’ouverture du compte. 

2) Ne jamais imprimer votre numéro d’assurance sociale sur vos chè-
ques. 

3) Ne pas signer l’endos votre carte de crédit, plutôt inscrire la mention 
PIÈCE D’IDENTITÉ AVEC PHOTO REQUISE. 

Soyez prévoyante, ne perdez jamais de vue vos cartes lorsque vous les 
utilisez pour payer.   
 
Certains produits nous sont o f - ferts e t l e s ven- deurs 
sont insistants pour nous convaincre d’acheter sans trop d’argent « cela 
ne coûte pas cher, il ne faut que votre signature ». Vous doutez? Ne signez 
pas, informez vous d’abord sur les conséquences et demandez plutôt à 
quelqu’un de vous conseiller car les offres d’achat reviennent souvent. Il 
n’y a pas d’urgence, prenez le temps de vous informer sur vos droits 
avant.  

ATTENTION votre carte guichet a été copiée (clonée) ? 
 

Je me suis rendue compte que plusieurs transactions faites 
sur  mon compte de banque ne m’appartenaient pas. Un ap-
pel à la banque m’a suffit pour savoir que ma carte avait été 
copiée dans un lecteur frauduleux, quelqu’un l’avait utilisée. 
 
Quoi faire si vous vous rendez compte  que des transactions 
faites sur votre compte ne vous appartiennent  pas? 

1. Appeler à la banque pour les avertir et confirmer les transactions.  
2. Demandez l’annulation de toutes les cartes de guichet automatique 

liées à ce compte dans le plus bref délais.  
3. Présentez vous à la banque dès que possible et faire leurs vérifica-

tions sur place.   
Si tout est confirmé et que vous êtes effectivement victime de fraude, 
l’institution bancaire vous remboursera.  

Comptoir alimentaire ouvert tous les deux vendredis à partir de 17h30 à 
l’Église baptiste évangélique de Rosemont, 3245, boul. Saint-Joseph Est, 
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Madame Annie 
Samson, mai-
resse  de l’Ar-
rondissement et 
son assistante 
 

Préparation de la salle par les bénévoles 

Merci aux bénévoles, aux membres  
qui se sont déplacés pour fêter lors de  
l’activité de fraternité de l’année 2005 

Les membres à l’accueil 
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RAPPEL AUX MEMBRES ……. Nous vous rappelons de vérifier la date 
d’échéance de  votre carte de membre. Nous vous invitons à communiquer 
avec nous pour le renouvellement de votre carte au coût de 10.00 $ . 

L’implantation du Wal-Mart dans le quartier Saint-Michel 
 
Wal–Mart est en train de regarder différentes options afin d’implanter de 
nouveaux magasins sur l’île de Montréal. Parmi ces options, il y a celle où 
il viendrait s’installer sur le terrain de l’ex-carrière Saint-Michel. 

 
Il est clair que cette venue possible ne passe pas inaperçue. Il y aurait un 
investissement au départ de 190 millions de dollars. Ce nouveau venu 
pourrait créer entre 100 et 1000 emplois dans le quartier selon certains 
conseillers. Par contre, il est essentiel de retenir que ce sont des emplois à 
temps partiel, mal rémunérés et non protégés, sans compter que les petits 
commerçants du quartier ne pourraient  concurrencer un tel pouvoir d’a-
chats. 
 
La mairesse de l’arrondissement, Mme Samson, souhaite qu’un débat soit 
ouvert sur la question afin que tous les citoyens puissent s’exprimer. Il est 
clair que la venue d’un tel magasin peut être positive mais à quel prix et 
pour qui? C’est un dossier qui n’a pas fini d’entraîner des discussions 
puisque les citoyens expriment leurs désaccords et les craintes.   
 
C’est un dossier à suivre, car cela nous concerne aussi. C’est vous en tant 
que citoyen-ne du quartier de veiller à vos intérêts en assistant aux assem-
blées aux assemblées du quartier ou du Conseil de l’arrondissement  dans 
la mesure de vos possibilités et n’oubliez pas que les conseillers munici-
paux sont là pour faire respecter le mandat de la population et défendre 
les intérêts de la population du quartier. Les journaux de quartier publient 
les dates de rencontres régulièrement, informez-vous.  

ASTUCES de la semaine 

L'utilité  du vernis  incolore Appliquez une petite couche sur le 
contour intérieur des chaussures qui ont tendance à déteindre. Une 
petite goutte sur le fils des boutons cousus ou sur la petite vis de vos 
lunettes solidifiera le tout. Trempez dans le vernis les bouts de lacets 
brisés et difficiles à enfiler.  Le bouchon des flacons de vernis à on-
gles reste collé à la bouteille? badigeonnez l'intérieur de vaseline et 
vous n'aurez plus aucune difficulté à les ouvrir. (Collaboration de 
Monique Massicotte) 
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  Dates à retenir : 
→ Clinique d’impôt 28 mars au  

27 avril 
→ C.A. 18 mars, 13h30  
 
→ Présentation des ser-

vices offerts  aux 
personnes âgées pour le 
MAINTIEN À DOMICILE, 
CLSC St-Michel-St-Léonard, 
19 avril 2006 à 13h30 

 
→ Commission droits de la 

personne : 3 mai (formation) 
→ Assemblée générale, 26 mais 

2006, 13h30, Maison du ci-
toyen 

Réservez votre place au 374-7943 

Tirage 
 
Madame Annie Samson , 
mairesse de l’Arrondisse-
ment nous a remis de prix 
de présence lors du dîner 
de Noël le 13 janvier der-
nier.  
 
Mesdames Jeannine Patola, 
Madeleine St-Jean ainsi 
que monsieur Charles Mi-
chaud sont les personnes 
gagnants du tirage de ces 
prix de présence. 
 
Félicitations aux gagnants, 
ils sont invités à communi-
quer avec nous pour retirer 
les prix. 

 
 

 
 

Période du  28 mars au 27 avril inclu-
sivement  

Horaire :  mardi-jeudi  9h00 à 16h00 
 

Revenu maximal autorisé pour être 
admissible   
Personne seule ……….  20 000$  
Couple ……..................  26 000$ 
Personne à charge 
 Supplémentaire ……..   2 000$                            
Un adulte et un enfant  26 000$ 
Chaque personne  
supplémentaire ……….  2 000$ 
 
Prenez rendez-vous au 374-7943  

CENTRE DE LA NATURE MONT ST-
HILAIRE 

La journée des arts BBA est or-
ganisé par la compagnie BBA à 
chaque année. Il s’agit d’une 
sortie plein-air avec un service 
de navettes qui vous conduisent 
à quatre parcours pour visiter le 
cœur de la montagne, selon vo-
tre parcours.   
 
Cette activité est gratuite mais il 
faut arriver sur place par nos 
moyens, la réservation est obli-
gatoire. Vous aurez plus détails 
dans le prochain journal.  
Le dîner  (buffet) est offert gra-
tuitement.     À suivre ….. 


